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tendant Padoption des nouveaux Statuts,
la Direction recoil lcs pouvoirs nccessaires

pour faciliter materiellement an president
dc la Croix-Rouge suisse un travail plus
suivi et plus effoctif dans Pexcrcice de

ses fonctions. »

Pendant la seance, des tncmbros de la

Colonne auxiliaire de S'-Gall remcttent
aux participants le rapport qui vient de

sortir de presse, La Croix-Rouge suisse

pendant la mobilisation 1914-1019, ainsi

qu'unc plaquettc publiee par la Croix-
Rouge saint-galloise a l'occasion de son an-
niversairc dc 25 aus d'existence, et due

a la plume de son devoud president le

1)' Sutter.
II est midi. Les deldguds sc rendent a

la Tonhalle pour le banquet fort bicn servi

sur des tables couvortes de roses, pendant
qiPun excellent orchestre repand des flots
d'harmonic.

Le R' Sutter salue les assistants avec
la cordialitd qu'on lui commit et les prie
de garder un bon souvenir de lour trop
court sejour dans les murs de sa ville;
le landamman Meclder, conseiller d'Etat,

leve son verre a Pideal de la Croix-Rouge,
et trouve d'aimablcs paroles il 1'adresse

des romands; le colonel Bohny porte un
toast vibrant a notrc patric si miraculeu-
sement protdgde pendant la guerre mon-
dialc; le D' de Marval remercie S'-Gall

pour sa chaudc et gracieuse rdeeption, et
1'orchestre attaque Phymne national chantd
debout par Passistance.

Puis, en quelques voiturcs de tramway
spdciales, lcs ddldgues se rendent an Voegc-
linseck, dans le verdoyaut canton d'Appen-
zell, d'on Pon domine Trogen aux landsge-
meinde celebres, les collincs saint-galloises,
le lac de Constance, et, d'oü la vue s'etend
des derniers contref'orts de la Eoret Noire
ä la plaine Bavaroise, aux Alpes du

Vorarlberg, et jusqu'au Titlis majestueux.
Apres line collation accompagn^e do jodlcrs
appenzellois, e'est le retour en ville. Unc
derniere poignee de main, un dernier «au
revoir», et chacun reprend le train pour
rentrcr chez soi, non sans gardcr un
souvenir rcconnaissant it ccux qui nous ont
fait passer des hcures si agreables dans

la Suisse Orientale.

-a—

Quelques reflexions sur la revision des Statuts
de la Croix-Rouge suisse

Demands en uovembre 1919 par une
motion du D1' Schenker (Aarau), membre

de la Direction, r^clanRe depnis longtemps

par ceux qui ont pu sc rendre compte de

Pin Süffisance des Statuts adopRs un pen
ä la hitte ä la veille de la guerre (12 juil-
let 1914), la revision des Statuts a &te

d^cid^e en principe par l'asscmbEo des

ddRgues de S'-Gall.
Le president a annoncd en effet la

constitution d'une commission qui aura ä s'oc-

cuper de cette importante question, ct qui
rapportcra sans doute ä Glaris en 1921.

I/orientation nouvelle dc toutes les

Croix-Rouges vers des eeuvres de paix
n^cessitc, en effet, une reorganisation de

la Croix-Rouge suisse, afin de mcttre ses

Statuts en harmonie avec les aspirations,
lcs buts nouveaux et plus particulierement
pacifiques que les Croix-Rouges sedonnent

pour Riehe.

Notre societe nationale manque de fonds;
il s'agit de lui en procurer. Si la collecte

prevue pour cet automne doit lui faci-
liter la constitution d'un capital que nous

esp&rons beaucoup plus considerable que
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la minime fortune iquelque 700,000 fr.)

posstkRe actuellenient par la Croix-Rouge
suisse, il n'en reste pas moins (pic ce sont
nos resources annuelles qu'il est neces-
saire d'augmentcr.

L'article 6 des Statuts actuels prevoit
unc contribution des sections a la caissc

centrale, contribution dquivalant an 10%
do leurs recettes annuelles; e'est la uu

pourcentage absolument insuffisant ct que
nous voudrions voir an moins double. Si

sur un millicr de francs encaissös chaque

annec par une section, elle on remet 200

a la Croix-Rouge, cela nous paralt etre

un minimum!
Mais, pour que les contributions des

sections alinientent sO'icusemont la caissc

centrale, les sections doivent faire un effort

pour recruter de nouvcaux mcmbrcs, aug-
mentant ainsi leurs ressources annuelles.
Co ne sera qu'ainsi que nos 50 sections

pourront arriver a fournir — en versant
le 20 % dc leurs recettes a la Croix-
Rouge suisse — les 50,000 fr. que la
Direction est en droit d'attendre d'elles.

Nous pensons aussi que l'Alliance suisse

des samaritains cloit etre rattachec plus
intimcmcnt ä la Croix-Rouge. Cette puis-
sante association, avec ses 400 sections
dissemiiiües sur tout le territoire, est nöe

de la Croix-Rouge; eile est sa fille, ou

plutot sa sceur cadettc; aussi convierrt-il
de lui faire une place a part, une position
distinctc, et de l'associer ä notre institution.

Nous savons qu'il est question de creer
un secretariat de cette Alliance; ne serait-
ce pas le moment de rattacher cc secretariat

— qui garderait une autonomic
complete — it celui de la Croix-Rouge
qui est l'association indiquee pour ceutra-
liser tous les efforts du secourismc en
Suisse?

De I'aveu meme de ceux qui out oc-
cupe le poste de president de notre societe,

et qui, parfois, out regrette que leurs functions

soient puremcnt representatives, il
v a lieu de definir les attributions de

la presidcnce. Le president dc la Croix-
Rouge suisse doit etre plus effectif que
jusqu'ici, il doit etre en relations con-
stantes avec les sections, les visiter, les

encourager, les diriger de ses conseils.

Les nouvcaux Statuts auront a prdvoir
cette activity nouvellc qui necessitera
1'allocation de certaincs indemnities il la pr6-
sidencc.

Le chapitre traitant des rapports de la

Croix-Rouge avec 1'armde, en temps de

guerre ou simplemcnt dc mobilisation de

notre armde, doit etre entidrement remanid.

II s'agit — d'aecord avec le Departement
militaire de trouver une solution et

un modus faciendi qui dvite les frictions,
qui determine les competences respectives
du Sendee de sante et de la Croix-Rouge,
qui permette une collaboration telle que
la Croix-Rouge complete les services sa-
nitaires de barinde pour une sdrie d'inter-
ventions ddterminees. Alors, mais alors
seulemeut, notre Croix-Rouge pourra se

preparer ä la taclie nettcment ddfinie qui
lui incombcra en temps do mobilisation
de guerre.

En tous cas les nouveaux Statuts devront
prdvoir — pour le temps de guerre —
le mnintien de la Direction. Que notre

pays vivc en paix ou qu'il soit obligd de

mobiliser sou armee, la Direction doit
restcr a la tete de la society et assurer
le bon fonctionnement et la continuity des

attributions remises a la society par le
Conseil federal.

La Direction devrait, nous semblc-t-il,
etre divisde en plusieurs ddpartements;

par cxcmple celui 1° des gardes-malades,
2° des samaritains ct infirmieres auxiliaires,
?>" des colonncs de la Croix-Rouge, 4° des

finances, 5° dc I'hygifcne, et G° de la pro-
pagande.
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Ces ddpaitemcnts devraicnt avoir une
ccrtaine autonomic, et los metnbres de

leurs commissions devraient habitcr la

memo region, cc qui faciliterait leur travail.
Loin de nous la pensde de vouloir don-

ner des directives ä la commission qui
va discutcr la redaction des uouveaux

statuts; nous n'avons voulu par ces quelques

lignes, que renseigner sommaircment
nos lecteurs sur les modifications qui s'im-

posent et dont les membres de la
commission scntent l'urgence mienx que nous-
memes.

—C-

Colleete nationale de la Croix-Rouge
prevue pour l'automne 1920

La collectc de la Croix-Rouge suisse Croix-Rouge Suisse et du Comite interna-
aura lieu probablement en novcmbre. Le I tional de Gendve.

Secrdtariat gdndral Re la Croix-Rouge con- II n'ost pas impossible qu'une seance

voquera les presidents de tontes les sec- ' cindmatograpliique dc films de propagande
tions ä Berne pour le 12 svptembre. Dans

| ait lieu ä cette occasion. Chaque section
cette rdunion les modalitds de la collectc,

t

devra sc faire representer a cettc sdancc

la propagande, etc. seront discutds en pre- ] dont personnc ne mdconnaitra l'importance.
sence de ddldgues de la Direction dc la j

—o—

Journee eantonale des
ä Neuehätel,

Moil eher Robert,

L'annde passee je t'avais donne rendezvous

a la journee eantonale de 1920; j'y
etais hier; je t'ai cherche comme une

dpingle au milieu de la foule des participants.

Nc te trouvant pas, je me suis in-
formd on ta section t'avait laissd'?.... On
m'a rdpondu que tu etais malade, au lit,
et que tu «tc rongeais les sangs » de n'a-

voir pu venir.

Alors, tu comprends, jc viens te distraire
un pen en te racontant comme ga s'est

passd.
Jamais je n'avais vu autant de sama-

ritains rdunis; ä 8 h. 30 du matin, on comp-
tait pres de 400 Messieurs et Dames dans

lc prdau du colldge de la Maladidre a

Neuchatel. Toutes les sections du canton

imaritains neuehätelois
4 juillet 1920

dtaient reprdsentdes, sauf cellos de La Sa-

gne, du Cerneux et de Cornaux; presque
toutes dtaient venues en camions. Je t'as-

surc que j'ai serrd la main ä bien des

amis que je n'avais pas revu depuis l'an

dernier, et ga m'a fait plaisir!

Aprds une courte ct tres belle allocution

du pastcur Monnard de Neuchatel

(tu te souviens, c'dtait notre aumönier lors
de l'occupation des frontidres en 1914),
le moniteur Bcrthoud nous a In la
supposition : «Un bateau it vapeur fait
explosion au large des Saars; la police de

Neuchatel mobilise les samaritains pour
recueillir les sinistrds sur la grdve, les

rassembler au colldge de la Maladidre ct
les transporter dans les hftpitaux de la

ville. II y a plus dc 40 blessds. »
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